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LA LETTRE D'INFORMATION DE 
 FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT 

 NOUVELLE AQUITAINE 

NUMERO SPECIAL : 1ère RENCONTRE REGIONALE FNE NA 

 

LE MOT DE MICHEL HORTOLAN 

Vous avez dit confédération ? Quézaco ?  
 
Dès la fin de l’année 2014 et tout au long de 2015, au vu des informations qui sortaient alors dans l’espace public 
sur l’évolution des lois de décentralisation, des élus de Limousin Nature Environnement, de Poitou Charentes Nature 
et de la Sepanso se sont rencontrés pour échanger sur la nécessaire adaptation à ce changement de contexte 
institutionnel. Ceci dans le but d’apporter une réponse efficace à l’objet partagé de « protection de la nature et de 
l’environnement, intégrant les dimensions culturelle, sociale, économique dans la perspective d’un monde 
soutenable, prenant en compte les besoins des générations à venir, et la nécessité d’un fonctionnement pérenne 
des écosystèmes. »1.  
 
 
 
Aussi, pour répondre aux contraintes et opportunités résultant 
de la loi de janvier 2015, les trois fédérations ont choisi de créer 
une confédération. Ce mode d’organisation n’est pas le résultat 
de l’addition de ses composantes fondatrices. C’est une nouvelle 
entité caractérisée par les principes organisateurs d’alliance et de 
fédéralisme.  
Les liens ascendants qui se tissent entre les associations 
adhérentes et affiliées, et pour chacune avec leur fédération 
nourrissent la confédération FNE N-A et la fédération nationale 
France Nature Environnement. A ce stade du fédéralisme deux 
principes prévalent : l’autonomie des associations et la 
subsidiarité. Et c’est bien quand les associations de base ne sont 
pas l’échelon pertinent pour faire face à une situation concrète 
de terrain, et/ou administrative, et/ou juridique, et/ou politique 
qu’elles abandonnent une part de leur autonomie au profit d’un 
autre échelon. C’est la délégation.  Délégation qui donne une 
légitimité à l’échelon qui en hérite et qui justifie l’existence de 
liens descendants. 

/… 

                                                 
1 Extrait des statuts de FNE N-A. 
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/ … 
« Et ça marche ?  
 

- C’est un mode d’organisation exigeant, opposé au jacobinisme centralisateur, il peut séduire, nourrir des 

débats d’idées, et en rester au stade de démocratie rêvée.  

- Mais alors, quelles sont les conditions de la réussite ? 

- J’en vois au moins deux. La réciprocité et la représentativité. 

- La réciprocité ? 

- Oui. Et en priorité dans le domaine de la circulation des informations. Pour que les relations soient égali-

taires entre toutes les parties prenantes de l’organisation, rien ne doit s’opposer à leur accès par toutes et 

tous. 

- Bien, je comprends. Mais la représentativité, elle est assurée au sein de votre conseil d’administration com-

posé de représentants légitimes de vos trois fédérations. 

- C’est exact. Mais si la légitimité est nécessaire, elle n’est pas suffisante. Ces neuf personnes peuvent-elles 

réellement prétendre à une représentativité concrète et efficace des bénévoles et des salariés de deux 

cents associations réparties sur un territoire comptant douze départements ?  

- En effet, la question mérite d’être examinée. 

- Je pense que la marge de progrès pour une meilleure représentativité existe bel et bien. 

- Voilà de beaux sujets d’échanges en perspective. J’aimerais bien en être.   

- Chaque fédération peut s’en saisir … »     

 

Michel Hortolan 

Juste après le 8 décembre 2018, date de la première rencontre régionale de FNE N-A 

LE PROGRAMME 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     Le lieu : l’IUT d’Angoulême, 4 avenue de Varsovie  
Les horaires : 10h à 16h30  

 
Un déjeuner collaboratif, avec partage des spécialités locales. 

Le matin : un point d’étape 
de FNE NA  
 
une présentation de chaque 
association en 2 diapositives 
 
un mot de chacune des 3 
fédérations de FNE NA  
 

 

L’après-midi : 3 ateliers  
        les attentes sur ce qu’une 
confédération régionale peut 
apporter  
dans l’objectif d’aller vers un 
modèle de société soutenable pour 
que la nature (dont l’être humain 
fait partie) puisse continuer à 
exister.  
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LA PLENIERE : FNE NA EN ACTIONS 

 

Ce sont 45 personnes (1/4 de femmes et ¾ d’hommes) qui se sont retrouvées samedi matin à Angoulême pour la 

1ère rencontre régionale des associations adhérentes et affiliées de FNE NA (avec quelques désistements de 

dernière minute pour cause de perturbations routières aux ronds-points…). Michel Hortolan a raconté la création 

de FNE NA, expliqué la place qu’une confédération peut prendre dans cette nouvelle région, et le rôle qu’elle doit 

jouer au service des associations qu’elle agrège. Ce sont ces associations qui détiennent expertises, compétences 

et liens au territoire, et qui alimentent toute la richesse régionale sur laquelle s’appuie FNE NA pour agir, à la fois 

dans les nombreuses instances où elle siège et dans ses relations institutionnelles. 
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LA PLENIERE : PRESENTATION DES ASSOCIATIONS 

 

Les porte-parole des 22 associations présentées ont ensuite fait découvrir la diversité et la richesse de structures 

très différentes, mais reliées par l’engagement associatif au service de la nature et de l’être humain. 

De l’association locale ou spécialisée à la fédération ou l’association départementale généraliste, ce panorama a 

permis des questions, des discussions et ouvert des pistes de mutualisation et d’échanges. 

 

 

 

Les 22 associations et leurs porte-paroles : Alder- Michel Teissier / Campus à Cultiver - Clarisse Pinel / Association 

météorologique de Limoges - Michel Galliot / Charente Nature - Jacques Brie / Cistude Nature - Philippe 

Barbedienne  / Corrèze Environnement - Cathy Mazerm / DSNE - Nicolas Cotrel / ENOG - Louis Waeselynck / GODS 

- Jérôme Tricaud / GMHL - François Alloncle / LPO - Christine Malbosc / NE17 - Patrick Picaud / Prom'Haies - 

Jacqueline Ajer / Ré Nature Environnement - Dominique Chevillon - St Junien Environnement - Michel Wouts / 

Sepanso Gironde - Daniel Delestre / Sepanso Landes - Philippe Barbedienne / Sepanso Pyrénées Atlantiques - Daniel 

Delestre / Sources et Rivières du Limousin - Cathy Mazerm / Syndicat des Apiculteurs du Limousin - Simon Goutier 

/ Vienne Nature - Michel Levasseur / Vive la Forêt - Patrick Point. 

Et un point sur l'animation eau réalisée pour le bassin Adour Garonne - Jacques Brie. 

Cette séquence s’est conclue par le mot des présidents des 3 fédérations : Pierre Davant pour la Sepanso Aquitaine, 

Michel Galliot pour Limousin Nature Environnement et Klaus Waldeck pour Poitou-Charentes Nature. 
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LES ATELIERS  

 

 

Compilation des échanges des 3 ateliers 

 

 

   Le contexte : Comment aller vers un modèle de société soutenable pour que la 

nature (dont l’être humain fait partie) puisse continuer à exister ? 

 

Qu’attend-t-on de FNE NA dans ce contexte ? 
 

 

 

 
1) FNE NA comme fédération de représentation 

 

- Désigner des personnes référentes (fichiers des référents) 
- Représenter les associations dans les commissions régionales 
- Faire des comptes-rendus allégés des commissions disponibles sur une plateforme, avec le nom du 

représentant et l’association où il est adhérent 

- Créer une charte du représentant 

- Présenter des demandes de financement des associations à l’Etat et à la Région 
- Réaliser une communication externe pour donner de l’écho aux problèmes et luttes locales 
-  

Cette représentation doit s’appuyer sur un positionnement discuté et partagée au sein de la confédération   

 

 

2) FNE NA comme fédération d’actions 
 

FNE NA en soutien des actions des associations, mais aussi à l’initiative d’actions elle-même. 
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3) FNE comme fédération de services 
 

- Coordonner des projets régionaux 

- Donner accès à des informations 

- Mettre en commun des moyens, des compétences juridiques, techniques, administratives et finan-

cières 

- Disposer d’une cellule juridique au niveau régional, pour conseil juridique et mutualiser des jurispru-

dences  

- Mettre en réseau :  

o Réseau juridique, biodiversité, déchets.  

o Commission des directeurs-coordinateurs des associations. 

- Travailler collectivement sur des positionnements 
- Former des adhérents pour renouveler les forces et jouer un rôle actif dans les différentes instances 

- Mettre en commun des connaissances et des expériences (ex : CODERST avec présence dans chaque 

département) 

- Etre le relais des informations ascendantes et descendantes. Faire remonter des problèmes au préfet 

de Région tous les 2 mois (ascendant). S’assurer que l’information est bien descendue dans les asso-

ciations membres 

- Donner une capacité de se grouper entre associations pour avoir plus de poids 

- Etre un bras armé contre les lobbies 

- Créer une carte régionale avec le visuel de toutes les associations 

- Tenir une liste d’experts à disposition 

- Réaliser une communication interne vers les associations (soit directement soit par l’intermédiaire des 
fédérations) 

- Etablir un inventaire de ce que font les associations de FNE NA 
- Faire savoir ce que font les associations de FNE NA 

 

 

Pistes de réflexion : 

- Difficulté d’avoir de nombreux niveaux d’organisation : l’association, la fédération départementale, la 
fédération ex-régionale, la confédération. 

- Se donner un cadre de référence pour chaque sujet : quel est le bon échelon ? l’association locale ? la 
fédération ? la confédération régionale ? 

- Développer le lien direct entre les associations et FNE NA, interroger plus souvent les associations 
pour que FNE NA puisse rapporter leurs préoccupations. 

- Développer les échanges entre les associations, leurs adhérents, salariés et administrateurs 
- Chaque association doit donner sa part pour que cela fonctionne. 
- Travailler avec d’autres réseaux et établir des relations régulières entre FNE NA et les autres têtes de 

réseaux en Nouvelle-Aquitaine : EEDD-Graine – URCPIE – LPO. 
- Eclaircir le lien avec FNE national. 
- Se poser la question des moyens, et aussi celle de la priorisation des actions. 
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LA SUITE … 

Les participants ont apprécié cette journée, dont l’organisation a été grandement aidée par les bénévoles et salariés 

de Charente Nature, merci à eux ! 

Ce sont les 1ers travaux du genre organisés par FNE NA, et qui ouvrent largement, sur 2019 et après, des espaces 

et des temps de travail et d’échanges.  

Ce sont donc des suites, à venir très prochainement, avec vous toutes et tous ! 

   

 

       

 

Compte-rendu du CA de FNE NA du 27 novembre 2018 :  

Disponible auprès de Isabelle Loulmet : i.loulmet@gmail.com 

 

PROCHAIN CONSEIL D’ADMINISTRATION DE FNE NA : LE 11 FEVRIER 2019 à BORDEAUX. 

Merci de m’indiquer si vous souhaitez y assister. 

mailto:i.loulmet@gmail.com

